
 

                Le Guide des Mamans Lasalliennes et Missionnaires 

- Les Mamans Lasalliennes et Missionnaires constituent un appel ouvert 
adressé aux mamans de nos élèves pour participer à la formation spirituelle en vue 
de poursuivre l’éducation dans les foyers afin que l’apostolat familial soit une 
réalité, et que l’objectif du Concile Vatican II soit atteint : la famille est un 
sanctuaire de l’Eglise dans lequel les enfants grandissent. Pour bâtir ce sanctuaire, 
il est nécessaire de « bâtir la maman» qui, par la grâce du mystère du baptême, 
peut assumer sa mission sacerdotale, prophétique et royale. C’est pourquoi dans 
nos rencontres mensuelles, nous évoquons des sujets de l’évangile et nous 
proposons une méthode pratique pour leur application dans les maisons, afin que 
la maman devienne un témoin vivant pour transmettre l’évangile à ses enfants et 
à ses connaissances. 

- Lors de la présentation du sujet, les Mamans se voient proposer des 
directives pratiques sur leur rôle dans la construction de l’esprit de foi dans le cœur 
de leurs enfants. 

- La Maman qui ranime l’esprit de l’Evangile dans sa famille participe à la 
construction d’un monde nouveau basé sur l’esprit de foi qui constitue le 
fondement des valeurs humaines qui n’existent plus dans le monde d’aujourd’hui. 
Car la Maman est un ange de piété et d’amour qui transmet la voix de Dieu en 
transmettant sa parole à ses enfants, consciente que, par son action, elle éloigne 
ses enfants des sectes, de la drogue, de l’athéisme, et des divers vices. La Maman 
est responsable de l’édification de l’Eglise. Elle doit veiller sur ses enfants et les 
armer de la parole de Dieu qui, elle seule, peut libérer et aussi construire, 
renouveler et créer un monde nouveau ayant pour devise : « Ta parole est une 
lampe à mes pieds et une lumière sur mon sentier ». 

 
 
 
Objectifs de l’action des Mamans : 
 

- Découvrir le rôle de l’évangile dans chaque famille ; la mère est la nonne de 

la maison comme le père en est le prêtre. 

- Faire connaissance du charisme lasallien et de ceux des autres fondateurs de 

congrégations religieuses. 



- La participation active à la diffusion du message de la prière et de la Bonne 

Nouvelle à leurs familles et aux autres. 

 

Plan d’action : 

- La Maman est la première éducatrice de ses enfants ; elle leur lit des 
passages de l’évangile tous les jours et les nourrit de ses morales. 

- La Maman entraine, avec son mari, ses enfants à vivre la prière en famille. 
 
Eveil de la Foi : 
 

- La participation à la Parole de Dieu lors de la rencontre mensuelle à l’école. 
- Le témoignage d’une vie chrétienne donné par les Mamans pendant la messe 

des élèves ou pendant la rencontre mensuelle. 
 

Expérimentations de fondement : 

De par leur baptême, les Mamans sont des associées aux fonctions prophétiques, 
sacerdotales et royales du Christ. 

القاعدة  وظائف  :  اختبارات  في  هن شّريكات  عمادهنّ،  منطلق  والكهنوتيّة  الأمهات،من  النبويّة  المسيح 
 والملوكيةّ. 

 
La Maman bâtit l’Eglise : 
 
La famille est un sanctuaire réduit ; les Mamans sont les premières appelées à le 
bâtir dans le cœur de leurs enfants. 
 
 

La Maman est un Signe de Foi : 

- Organisation d’une sortie pour les mamans pauvres à l’occasion de la fête 
des Mères. 

- Visites régulières aux orphelinats et aux maisons de repos ou à des maisons 
de pauvres avec octroi de diverses aides. 
 

 



 
 
Transmission de la parole du Seigneur aux membres de la famille : 
 

- Après chaque rencontre, la Maman transmet la parole du Seigneur à son 
foyer et s’efforce de la présenter à son mari et à ses enfants sous une forme 
attrayante.  

Témoignage de la Maman : 
 
Les Mamans sont invitées à présenter un témoignage sur leur engagement chrétien 
devant les élèves dans la chapelle ou dans les classes. Le coordinateur de la 
catéchèse de l’école peut les inviter à faire, pendant le cours de catéchèse, un 
témoignage sur des thèmes spirituels d’occasion. 
 
Récollections spirituelles : 
Les Mamans participent à trois récollections spirituelles pendant l’année : La 
première au début du mois de Novembre, la deuxième au mois de Mars pour la 
fête de Saint Joseph et la troisième au mois de Mai et qui constitue un pèlerinage 
au sanctuaire de Notre Dame du Liban à Harissa. 
 
 
Journal des Mamans : 
 
C’est un journal annuel qui renferme les nouvelles des activités des Mamans dans 
chaque groupe. 
 
 
Exposition des travaux manuels : 

Pour les groupes qui désirent organiser une exposition ; celle-ci aura lieu dans les 
écoles et présentera des travaux artistiques et manuels selon l’occasion, au profit 
des œuvres caritatives. 

 

Matinée spirituelle dans les maisons :  

Pour les groupes qui le désirent. Les Mamans participent à une matinée de prière 
dans l’une des maisons, animée par un religieux. 



 

Attestation de formation spirituelle : 

A la fin de chaque année, une attestation de formation spirituelle est présentée aux 
Mamans qui auront participé à plus de six rencontres mensuelles pendant l’année. 

 

Evangélisation de la famille accrochée sur le frigo : 

La Maman veille à  afficher sur le frigo une phrase des «provisions spirituelles » 
distribuées lors des rencontres mensuelles, pour l’évangélisation de la famille.  

 

Provisions et sujets : 

Il est demandé aux Mamans de mettre au salon au à la salle de séjour, les sujets 
qui leur sont remis lors des rencontres mensuelles, afin que les membres de la 
famille ou les convives puissent les lire. 

 

L’Evangile : 

Chaque Maman met l’Evangile ouvert dans son salon, en signe de l’accueil du roi 
des rois Jésus Christ au plus bel endroit de sa maison. 

 

La fête des Mères : 

Les Mamans organisent  la fête des Mères dans chaque groupe. Elles invitent la 
Direction de l’école et ceux qui le désirent, à rendre hommage à une maman 
reconnue pour son action dans le domaine spirituel, humanitaire ou social. 

 

 La Fête des Pères : 

Les Mamans célèbrent la fête des Pères au mois de Juin. Il est rendu hommage aux 
Pères lors d’une cérémonie spéciale après la messe. 

 



Election de la coordinatrice dans chaque groupe : 
 
La Maman qui désire présenter sa candidature au poste de Coordinatrice du groupe 
l’annonce quatre jours avant la date de l’élection. Si elle s’y présente toute seule, 
elle sera annoncée Coordinatrice par consensus. S’il y a deux candidates, ou plus 
des élections sont organisées. Le groupe élit sa Coordinatrice pour un mandat de 
deux ans renouvelables une seule fois. L’élection se déroule par la sélection de 
quatre noms de Mamans par les membres qui inscrivent ces noms sur le papier qui 
lui est remis. La préférence est accordée aux Mamans qui ont des enfants à l’école, 
par considération pour le Directeur. Au cas où l’on ne trouve pas de Maman de 
l’école, il est possible de choisir parmi les Mamans du groupe. Celle qui obtient le 
plus grand nombre de voix est Coordinatrice, la deuxième est Vice-Coordinatrice, 
la troisième Secrétaire et la quatrième Trésorière. 

 

Mission de la Coordinatrice dans le groupe :  

- Coordonner les travaux d’administration entre le groupe, la Direction de 
l’école et la Coordinatrice Générale des Mamans Lasalliennes et 
Missionnaires au Liban. 

- Organiser les pèlerinages et les visites aux pauvres, aux vieillards, aux 
handicapés et aux orphelins. 

- Participer avec le groupe aux récollections spirituelles et aux activités de 
l’école. 

- Envoyer à la Coordinatrice Générale le programme des rencontres 
mensuelles ou trimestrielles afin que celle-ci puisse programmer ses 
participations aux rencontres de tous les groupes. 

- Si une Coordinatrice de groupe est invitée à participer à un programme 
télévisé, elle doit en informer la Coordinatrice Générale. 

 

La Coordinatrice Générale : 

- Elle est choisie par l’ Assesseur Spirituel des Mamans. 
- Son mandat est de quatre années avec la possibilité de renouvellement pour 

un an. 
- Son rôle est de coordonner l’action avec les Directions des écoles, 

d’organiser les récollections spirituelles des Mamans à l’échelle nationale. 
- Elle organise les réunions régulières des Coordinatrices. 
- Elle visite les groupes de Mamans au cours de l’année. 



- Elle participe à la prise de décision avec la Coordinatrice du groupe et les 
membres, et, en cas de vote, elle peut trancher et prendre une décision dans 
un groupe. 

 
Formation initiale des Mamans (dans les sujets mensuels) : 
 

- L’approfondissement de la connaissance de la Bible, Ancien et Nouveau 
Testaments. 

- L’approfondissement de la prière de la Bible. 
- L’étude des documents de l’Eglise qui peuvent aider la famille à progresser 

dans la voie du Christ. 
- La méditation de la théologie des mystères de l’Eglise et de leurs dimensions 

dans la vie quotidienne de la famille. 
- La méditation de la spiritualité de Saint Jean-Baptiste de La Salle, patron des 

Educateurs dans le monde. 
- L’approfondissement dans les documents des différents Conciles de l’Eglise. 

 
 
L’Assesseur Spirituel des Mamans : 

- L’Assesseur Spirituel plante l’esprit chrétien dans le cœur des Mamans et les 
les pousse à assumer leurs responsabilités spirituels. 

- Il anime le sujet spirituel mensuel dans le groupe et développe par le 
dialogue avec les Mamans, l’esprit d’amour, de paix, d’humilité et de zèle 
apostolique. 

- Il anime les matinées spirituelles dans les maisons. 
- Il veille sur tous les membres pour le développement de leur vie apostolique 

et l’encouragement à bâtir leur sanctuaire ménager avec leurs enfants.  
- Il développe l’esprit d’union dans le groupe et organise avec les Mamans des 

rencontres avec les parents dans les écoles pour la sensibilisation aux affaires 
de la foi et de la morale. 

Assesseur Spirituel 
Frère Sami Hatem 

 
 

 

 


